
 

  

 

  

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement 

Séance ordinaire du mardi 6 septembre 2022 Résolution: CA22 14 0257 

 
Avis de motion, dépôt et adoption du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » visant la modification du secteur de densité 26-T3, 
correspondant au secteur De Castelnau, pour le territoire de l'arrondissement de Villeray–Saint-
Michel–Parc-Extension. 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par la mairesse de l'arrondissement, Laurence Lavigne Lalonde et dépôt du 
projet de règlement pour adoption, à une prochaine séance du conseil municipal, du règlement intitulé 
« Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » visant la modification du 
secteur de densité 26-T3, correspondant au secteur De Castelnau, pour le territoire de l'arrondissement 
de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension. 
 

ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Il est proposé par Laurence LAVIGNE LALONDE 

  
appuyé par Sylvain OUELLET 

 

et résolu : 
 
1. d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 

Montréal (04-047) » visant la modification du secteur de densité 26-T3, correspondant au secteur 
De Castelnau, pour le territoire de l'arrondissement de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension; 

 
2. de mandater la secrétaire d’arrondissement afin de fixer une date et une heure pour la tenue d’une 

assemblée de consultation relative à ce projet de règlement. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
40.11   1226495010 
 
 
Laurence LAVIGNE LALONDE Lyne DESLAURIERS 
______________________________ ______________________________ 
Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement 
 
 
Signée électroniquement le 7 septembre 2022 


